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assistance à cet effet de la part des Etats et par le biais de la coopération 
internationale. Il ne pourra y avoir d'activités militaires sur les terres et 
territoires des peuples autochtones sans leur accord librement exprimé. 

Les Etats feront en sorte qu'aucune matière dangereuse ne soit stockée ou 
déchargée sur les terres ou territoires des peuples autochtones. 

Les Etats prendront aussi les mesures qui s'impOsent pour assurer la 
mise en oeuvre des programmes de contrôle, de prévention et de soins médicaux 
destinés aux peuples autochtones affectés par ces matières, et conçus et 
exécutés par eux. 

Article 29  

Les peuples autochtones ont droit à ce. que la pleine propriété de leur 
biens culturels et intellectuels leur aoit reconnue ainsi que le droit d'en 
assurer le contrôle et la protection. 

Les peuples autochtones ont droit à des mesures spéciales destinées 
à leur permettre de contrôler, de développer et de protéger leurs sciences, 
leurs techniques et les manifestations de leur culture, y compris leurs 
ressources humaines et autres ressources génétiques, leurs semences, leur 
pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore, 
leurs traditions orales, leur littérature, leurs dessins et modèles, leurs 
arts visuels et leurs arts du spectacle. 

Article 30 

Les peuples autochtones ont le droit de définir des priorités et 
d'élaborer des stratégies pour la mise en valeur et l'utilisation de leurs 
terres, territoires et autres ressources. Ils ont notamment le droit d'exiger 
que les Etats obtiennent leur consentement, exprimé librement et en toute 
connaissance de cause, avant l'approbation de tout projet ayant une incidence 
sur leurs terres, territoires et autres ressources, notamment en ce qui 
concerne la mise en valeur, l'utilisation ou l'exploitation des ressources 
minérales, des ressources en eau ou de toutes autres ressources. En accord 
avec les peuples autochtones concernés, des indemnités justes et équitables 
leurs seront accordées pour atténuer les effets néfastes de telles activités 
et mesures sur les plans écologique, économique, social, culturel ou 
Spirituel. 

SEPTIEME  PARTIE 

Article 31  

Les peuples autochtones, dans l'exercice spécifique de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes, ont le droit d'être autonomes et de s'administrer 
eux-mêmes en ce qui concerne les questions relevant de leurs affaires 
intérieures et locales, et notamment la culture, la religion, l'éducation, 
l'information, les médias, la santé, le logement, l'emploi, la protection 


